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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté d’ouverture et de composition du jury

autorisant au titre de l'année 2022

l'ouverture d'un concours professionnel

pour le recrutement de chef(fe)s d'équipe d'exploitation principaux(ales)

des travaux publics de l'État

Branche « Routes bases aériennes »

Le Préfet coordonnateur des itinéraires routiers, Préfet du Nord, Préfet de la Région Hauts-de-France,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'État ;

VU le décret n° 91-393 du 25 avril  1991, modifié, portant dispositions statutaires applicables au
corps des agents d'exploitation des travaux publics de l'État ;

VU le décret n° 2018-1148 du 14 décembre 2018 modifiant le décret n° 91-393 du 25 avril  1991
portant dispositions statutaires applicables au corps des personnels d’exploitation des travaux
publics de l’État ;

VU le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2016-1084 du 3 août 2016 modifiant le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État
et les décrets relatifs à l’organisation de leur carrière ;

VU l’arrêté ministériel du 26 février 2019 fixant les modalités d’organisation générale et la nature
des épreuves du concours professionnel pour l’accès au grade de chef d’équipe d’exploitation
principal des travaux publics de l’État ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur des itinéraires routiers, préfet de la région Hauts-de-France,
préfet du Nord en date du 19 juillet 2021 portant délégation de signature à M. DELEBARRE,
Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

SUR      proposition du Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

http://www.diro.fr/
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